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DESCRIPTIONS  

OXYCIDE AP/8 est un désinfectant puissant a froid écologique à base de peroxyde 

d'hydrogène et d’acide per acétique stabilisé destiné pour la désinfection de haute 

niveau  a froid des surfaces, matériels et outils en industries agro-alimentaire, industrie 

laitiere, salles de traite, bâtiments d’élevage et collectivités il est non rémanent et 

non polluant et ne laisse pas de résidus.  

Il est biodégradable à 99,99% ne contient ni Formol, ni Chlore, ni Phénol, ni métaux 

lourds. Compatible avec la désinfection de matériaux à contact alimentaire.  

OXYCIDE AP/8 possède un  large spectre d’activité microbiologique.  

Produit biocide, TP2, TP3 et TP4 à usage professionnel, prêt à l’emploi. 

Produit répondant à l’arrêté du 08/09/1999 et textes ultérieurs concernant les 

produits de nettoyage du Matériel pouvant se trouver au contact des denrées 

alimentaires. 

 

COMPOSITION  

Peroxyde d’hydrogène, Acide per-acétique, Acide acétique, Eau  

 

CARACTÉRISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES  

Aspect :        liquide  

Couleur :       incolore  

Odeur :         très piquante 

Densité :       1,15  

pH :              3,5 +/-0.5.  

 

DOMAINES D’UTILISATIONS  

DESAIFECTANT réservé à un usage professionnel : 

-  industrie agro-alimentaire 

- Industrie laitière 

- Salles de traite 

- Bâtiments d’élevages 

- Collectivités, Hôtels, restaurant, hôpitaux  

 

MODES ET DOSES D’EMPLOIS :  

Appliquer OXYCIDE AP/8  sur des surfaces préalablement nettoyées 

Modes d’emplois : 

Désinfection à froid par  

- circulation CIP 

- pulvérisation  

- trempage 

- injection 

 

«Produit autorise par l’ONSSA sous le numéro 1213 /ONSSA/DSV/DPIV/2020» 

  Produit est conforme à l'arrêté du 8 septembre 1999 modifié par l'arrêté du 19 décembre 2013 

           Concernant les produits utilisés pour le nettoyage des surfaces pouvant entrer en contact avec des 

Denrées, produits et boissons pour l'alimentation de l'homme et des animaux 

 

 
 

                

               

                       
                      FICHE TECHNIQUE                                                          

                         OXYCIDE AP/8 
                             DESINFECTANT ECOLOGIQUE PUISSANT A FROID A BASE D’ACIDE PER-ACETIQUE  

                             ET PEROXYDE D’HYDROGENE STABILISE  
                                (Bactéricide- Fongicide/Levuricide) 

                                   Sols, Surfaces, matériels et outils en industrie agro-alimentaire, laitière et collectivités 
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Doses d’emplois 

- Bactéricide à 0,5 % 

- Fongicide, levuricide a 0,5%  

Temps de contact  

10 à 15 minutes à 20°c 

NB : L'opération de désinfection ne nécessite pas de rinçage  

 

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI  

- Avant toute utilisation, lire l’étiquette et les informations concernant le produit  

- Consulter la fiche de données de sécurité  

- Conserver hors de portée des enfants  

- En cas de contact répété ou prolongé, porter des gants appropriés  

- Eviter le contact avec la peau  

- Peut entraîner une sensibilisation par contact répété ou prolongé avec la 

peau  

- Risque de lésions oculaires graves  

- En cas de contact avec les yeux, rincer abondamment avec de l’eau  

- Si contact avec la peau ou contamination des vêtements possible, porter des 

vêtements de protection  

- En cas d’ingestion, consulter d’urgence un médecin et lui fournir la fiche de 

données de sécurité  

- Eviter le rejet dans l’environnement  

- Ne pas manger, boire ou fumer pendant utilisation   

 

STOCKAGE  

- Produit stable pendant12 mois.  

- Nous recommandons d’utiliser le produit dans les 6 mois après ouverture et de 

bien reboucher le bidon après chaque utilisation.  

- A conserver uniquement dans son récipient d’origine dans un endroit frais et 

ventilé.  

- Protéger du gel, lumière et chaleur (température de stockage inferieur a 25°c)  

- Tenir à l’écart des matières combustibles.  

 

LEGISLATION 

La composition d’OXYCIDE AP/8 est conforme à l’arrêté du 8/9/1999 relatif 

aux procédés et produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objets 

destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires, produits et 

boissons pour l’alimentation de l’homme et des animaux. 

 


